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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

39me année Septembre 1947 N° 9

Démocratie économique ou travail associé
Par Emile Giroud

Les nouveaux articles économiques adoptés par le peuple le
6 juillet 1947 contiennent une disposition (art. 34ter) disant:

La Confédération a le droit de légiférer:
b) Sur les rapports entre employeurs et employés et ouvriers,

notamment sur la réglementation en commun des questions
intéressant l'entreprise et la profession.

Ce texte exprime clairement qu'il ne s'agit pas seulement de
favoriser la conclusion de contrats collectifs de travail ou de
conventions garantissant la paix professionnelle, mais qu'il faut
promouvoir la création de communautés professionnelles qui impliquent
une profonde modification des rapports entre le capital et le travail.

Le Conseil fédéral l'a précisé déjà dans son message du 3 août
1945 sur la revision des articles économiques de la Constitution
fédérale en disant (page 17) :

Dans la phase de la revision des articles économiques, il ne peut
s'agir, cela va sans dire, que de créer les bases constitutionnelles qui
paraissent indispensables pour assurer l'heureux développement et la
réalisation de l'idée de la communauté d'entreprise et de la communauté
professionnelle. Les points de détail seront réglés par les lois d'exécution
et ne rentrent par conséquent pas dans le cadre de cet exposé.

Le projet d'arrêté fédéral qui suivait le message ne parlait
que « des rapports entre employeurs et travailleurs ». Ce texte
fut jugé insuffisant pour que la Confédération soit en état de
donner suite aux postulats Robert, Ilg, Speiser, Favre, etc., de

garantir le droit de coalition des travailleurs et de soumettre la
gestion des fonds sociaux et de prévoyance à des commissions
paritaires formées d'employeurs et de travailleurs. Nous avons nous-
même soutenu ce point de vue au sein de la commission du Conseil
national et nous nous sommes finalement rallié au texte qui figure
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